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Compte-rendu du bureau du Conseil Supérieur de la Fonction 

Publique Territoriale du 10 décembre 2013 

 
 

 

 

Montreuil, le 12 décembre 2013 

 

 

 

1. Tableau de suivi des textes :  

Présentation par la DGCL du tableau de la parution des textes. Seuls neuf textes sont dans le circuit 

institutionnel avant parution au JO ou promulgation. (Voir tableau ci-dessous) 

 

Date de 

l'avis 
Intitulé du projet de texte 

13/11/2013 
Projet de décret modifiant le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n°84-53 du 26 

janvier 184 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

23/10/2013 
Projet de décret modifiant les dispositions indiciaires applicables aux agents de la catégorie C et de la catégorie B de la fonction 

publique territoriale 

23/10/2013 
Projet de décret modifiant divers décrets relatifs à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie B de la fonction 

publique territoriale 

23/10/2013 
Projet de décret modifiant le décret n° 87-1107 du 30 décembre 1987 portant organisation des carrières des fonctionnaires 

territoriaux de catégorie C. 

03/07/2013 Projet de loi relatif à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires – article 21 

03/07/2013 
Projet de décret modifiant le décret n°2001-13 82 du 31 décembre 2001 relatif au temps de travail des sapeurs-pompiers 

professionnels 

24/04/2013 
Projet de décret modifiant le décret n°2000-51 du 20 janvier 2000 relatif à la formation continue obligatoire des chefs de 

service de police municipale et des agents de police municipale 

27/03/2013 
Examen des dispositions du projet de loi de décentralisation et de réforme de l’action publique, relative à la fonction publique 

territoriale 

27/03/2013 Projet de décret portant modification du code de déontologie des agents de police municipale 

 

 

2. Ordre du jour de la séance plénière du 5 février 2014 :  

La DGCL propose de mettre à l’ordre du jour du CSFPT du 10 décembre, les textes concernant : 

 le cadre d’emplois des médecins territoriaux (FS3 et FS2) ; 

 le cadre d’emplois des Puéricultrices Territoriales (FS3 et FS2) ; 

 Décret Statutaire – Ouvriers Parc cet Atelier (FS3) ; 

 Vote électronique (FS4) ; 

 Groupes hiérarchiques (FS2) ; 

 Deux projets relatifs à la fusion des commissions d’équivalence de diplômes (FS2) ; 
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Sous réserve : 

 Projet de décret modifiant certaines dispositions relatives aux conditions d’accès et aux modalités 

d’organisation  des concours pour le recrutement des agents de police municipale (FS2) ; 

 Un projet de décret modifiant certaines dispositions relatives à la formation initiale d’application des 

cadres d’emplois de police municipale (FS2). 

 

3. Groupes de travail proposés par la DGCL : 

 Les risques psycho-sociaux  suite à l’accord du 22 octobre 2013 ; 

 Agents de maitrise (filière technique, filière Police municipale et filière sapeurs-pompiers 

professionnels) ; 

 Cadre d’emplois des 

enseignants artistiques qui sera traité dans le cadre du groupe de travail catégorie A. 

 

 

4. Projet de loi MAP et affirmation des métropoles :  

 

Le projet de loi MAP et affirmation des métropoles passe à partir du 10 décembre 2013 en seconde 

lecture à l’assemblée nationale. La DGCL avance de la promulgation de la loi mi-janvier. 

 

Dans le cadre de la création de la Métropole grand Paris, la loi prévoit une mission de configuration. 

Dans ce cadre le président du CSFPT va se rapprocher du président  

 

5. Inscription à l’ordre du jour de la plénière du 10 décembre du projet de rapport sur 

l’apprentissage : 

 

Le bureau valide le passage du rapport en séance plénière du CSFPT du 10 décembre 2013. 

 

 

 

 

  

Le prochain bureau du CSFPT est programmé le 8 janvier 2014. 

 
 

 

 

 


